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Le Comité d’établissement de Paris a été réuni jeudi 20 mai afin d’être consulté sur les projets d’évolution du réseau, principalement :

· L’allègement des taches administratives du réseau

· Le Nouveau modèle d’organisation des agences (NOVA)

· La Réorganisation du marché des professionnels

Notre rôle en tant que représentants du personnel au Comité d’Etablissement de Paris:

Donner un avis éclairé.

Il ne s’agit pas pour nous de remettre en cause les projets eux-mêmes.

En revanche, s’il reste trop d’éléments obscurs sur ces projets, notre responsabilité est de ne pas s’exprimer sur lesdits projets sans avoir préalablement eu une information complète et étayée.

Nous avons étudié et analysé chacun des 5 projets pour lesquels la Direction devait nous consulter.

Pour chacun des projets nous avons demandé à la Direction de revenir vers nous avec plus de précisions pour minimiser les risques en terme de :

· Reclassement des collaborateurs

· Conditions de travail

· Formations

· Risque sur le marché Pro

· Risques opérationnels ………

La direction nous a répondu qu’elle nous apporterait des éléments de réponse ultérieurement, après la consultation.
NOUS AVONS REFUSE D’ETRE CONSULTES.

Il ne s’agit pas d’un refus de vote par protestation, ni par obstruction.

Pour prendre cette décision, nous avons pris appui sur les rapports des 3 cabinets d’expertises qui ont présenté leurs travaux aux CHSCT Paris Ile de France.

D’ailleurs 2 des 3 CHSCT, faute d’information complète et chiffrée, n’ont pas été en mesure de donner leur avis aux membres du CEP.

Nous sommes de plus contraints de tenir compte des erreurs du passé. C’est pourquoi nous demandons des garanties supplémentaires :

· Aucune suppression de poste avant que la nouvelle organisation n’ai fait ses preuves.

· Une justification chiffrée (en terme de charge de travail) du nombre de postes supprimés et créés.

· Avoir un bilan des tests et pilotes en cours avant de se prononcer.

Lors d’une consultation sur un projet, la PARTICIPATION d'une seule organisation syndicale par un vote permet à la Direction de mettre en place son projet, quelles que soient les alertes des autres organisations syndicales (et que le vote soit pour, contre, ou abstention).

Alors que l’ensemble des Organisations Syndicales refusaient la consultation jusqu’à ce que la Direction revienne avec des projets étayés, approfondis et retravaillés, le SNB est venu au secours de la DIRECTION en acceptant de voter (contre) 4 projets sur 5.
La direction peut donc commencer sa mise en œuvre alors qu’elle n’a pas encore effectué de tests ni étudié les pilotes, ni envisagé de solution de replis en cas d’infaisabilité de certaines phases !!!


Alain VEIT�Elu sans Etiquette
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�NOS RAISONS DE REFUS DE VOTE�SUR LES NOUVEAUX PROJETS DE LA DIRECTION





Nous sommes conscients de l’impatience des salariés de voir leurs taches administratives allégées et de connaître leur évolution au sein de leur entreprise.





Pour autant, il est de notre responsabilité d’élus de nous assurer de la viabilité dans de bonnes conditions de ces projets qui, rappelons-le, coûtent 340 suppressions de postes !


Les élus CFTC, FO, UNSA et sans étiquette assument leur responsabilité. 





Nous allons adresser un dossier à l’inspection du travail.








Déclaration CEP CGT – CFDT – CFTC – FO – UNSA du 20 mai 2010 SUJET 1





Cette 3ème réorganisation va continuer à déstabiliser les salariés et sera une source supplémentaire de stress et de souffrance au travail.


La Médecine du travail n’a pas apporté de réponse à nos interrogations.


Preuve en est :


l’absence presque totale de données chiffrées réalistes et fiables, la future organisation n’ayant pas été testée (et pour cause, le process de centralisation importé et imposé de Grande-Bretagne n’ayant pas démarré en France),


le futur plan d’économies concernant les RM et les ACO,


une lecture complexe donc peu lisible de la segmentation et de l’organisation des agences A, B,C et D.





Le projet ne tient pas compte du réel mais du prescrit et de ce fait rien ne permet d ‘assurer un réel allègement des tâches, ni d’évaluer les conséquences des suppressions de postes (estimées à partir d’une situation théorique, d’autant que les activités commerciales sont accrues et que les tests ne sont pas achevés).





Considérant le lien étroit entre les sujet 1 et 2, les membres CEP, CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette sont dans l’impossibilité de se prononcer





Comité d’Etablissement de Paris


Séance du 20 mai 2010  Sujet n° 2





Après avoir entendu la direction sur ce sujet, les membres du Comité d’Etablissement de Paris considèrent :


qu’il subsiste trop de zones d’ombres dans le temps dégagé par l’allègement des tâches administratives. Notamment, les évaluations de temps dégagé par type d’opération allégée ne sont pas calculés en ETP.


De ce fait, nous ne sommes pas en mesures d’apprécier la bonne corrélation entre l’allègement des taches administratives et le nombre de suppressions de postes.


 que ces mêmes zones d’ombres se retrouvent au niveau du middle-office et tout particulièrement sur les volumes qui incomberont aux gestionnaires middle-office,


que les données sont communiquées de façon globale alors que ce plan impacte individuellement chaque agence, chaque poste.


qu’ils n’ont pas connaissance des volumes précis par tâche, par poste, par agence.


qu’aucune information/consultation des nouveaux outils (ex : workflow, aménagement des postes de travail) n’a été réalisée tant au niveau des CHSCT de Paris (article L4612-9 du Code du Travail), qu’au CEP. Or, il semblerait que ces outils auront un impact important sur l’organisation du travail.





Après avoir pris connaissance des avis exprimés par les 3 CHSCT de Paris lors de la séance préparatoire du 19 mai et pu débattre avec les membres des CHSCT, les membres du Comité d’Etablissement de Paris sont dans l’incapacité de se prononcer sur le sujet. 





En conséquence, les membres du Comité d’Etablissement de Paris, à l’unanimité, ne participent pas au vote.








Déclaration CGT – CFDT – CFTC – FO – UNSA CEP du 20 mai 2010    SUJET 4





Les membres du CEP CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette constatent l’absence de présentation d’un plan de formation spécifique dédié à ce projet, dont la mise en œuvre est prévue dès septembre 2010.





Compte tenu de l’ampleur que représente l’accompagnement des salariés dans ces projets, les membres du CEP, nommés ci-dessus, restent dans l’attente de la présentation d’une organisation spécifique RH.





Les membres du CEP CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette soutiennent la procédure juridique engagée par le CCE et refuse la consultation dans l’attente du résultat de la dite procédure.








Déclaration CGT – CFDT – CFTC – FO – UNSA -  CEP du 20 mai 2010                SUJET 5





Le projet d’évolution de l’organisation commerciale du segment de clientèle des PRO correspond à la création d’une sous-structure complémentaire à l’organisation déjà en place. Nous ne comprenons pas le changement radical de stratégie de l’entreprise sur ce segment.


Les CDC PRO seront physiquement situés sur une agence mais avec un management dans une autre structure avec l’obligation de participer aux réunions habituelles de leur agence de rattachement.


Nous ne connaissons pas la répartition exacte de leur portefeuille ni l’organisation réelle qui sera mise en place afin de gérer celui-ci.


On peut craindre à terme un glissement progressif et officieux des portefeuilles PRO avec les portefeuilles Premier Advance et des portefeuilles Entrepreneurs vers le segment CMB.


Considérant le lien étroit entre le sujet PRO (n° 5), l’allègement des tâches (n° 2) et les évolutions de poste des ACO (n° 1), Les membres du CEP - CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette - sont dans l’impossibilité de se prononcer.








Déclaration CGT – CFDT – CFTC – FO – UNSA CEP du 20 mai 2010 SUJET 3





Les membres du CEP (CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette) déplorent la non-présentation d’éléments importants de la nouvelle organisation dans les agences (impact sur l’organisation ligne d’accueil et les process de sécurité), avant que le comité ne donne son avis (exemple : local consignes).





Force est de constater le retard considérable pris par la rénovation des agences et l’installation des AMF (PDD 2010).





En conséquence le planning présenté dans le Livre III pages 9 à 12/12 est irréalisable.





Les membres du CEP CFDT, CFTC, CGT, FO, UNSA et sans étiquette sont dans l’impossibilité de se prononcer.
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